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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 3, substituer au mot :

« modération »

le mot :

« réduction ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la première phrase de l’alinéa 9, aux alinéas 
12 et 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

l’Agence de sécurité sanitaire de l’alimentation de l’environnement et du travail vient de 
recommander, pour la deuxième fois, une réduction des expositions. Il semble opportun de suivre 
cette recommandation à la lettre au moment où la multiplication des applications mobilisant les 
radiofréquences génère une augmentation des expositions.


